
Vie SCOLAIRE
Calendrier scolaire année 2025-2026 :



Vous pouvez consulter les calendriers sur : education.gouv.fr/calendrier-scolaire.

 

L'école primaire

Notre commune est en Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) avec la commune 
de Marquefave.

Actuellement, le RPI Marquefave-Lacaugne est composé de 5 classes :

• 4 classes à Marquefave : PS- MS, MS-GS, CP-CE1 et CM2

• 1 classe à Lacaugne : CE2/CM1

 

Le collège

Le collège dont dépend notre commune est le collège André ABBAL de Carbonne dont vous 
avez une présentation sur le site  du Collège Andre ABBAL 

https://www.education.gouv.fr/calendrier-scolaire-100148
https://andre-abbal.ecollege.haute-garonne.fr/


 

Le lycée 

Le lycée de secteur dont dépend notre commune est le lycée Martin MALVY  de Cazères, 
dont vous avez une présentation sur le site du Lycée Martin Malvy.

Suivant les choix d'études les élèves peuvent dépendre d'un autre lycée.

 

 

 

https://martin-malvy.mon-ent-occitanie.fr/

